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Remarque préliminaire : 
Le Guide a été actualisé suite à la crise sanitaire, qui a mené à une 
re-planification des évaluations. La version actuelle intègre également 
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AVANT-PROPOS 
 

la Fédération Wallonie-Bruxelles. Il a pour objet de préciser le cadre 

ieur (AEQES).  
 
Il entre en application pour les programmes évalués à partir de 2019-
2020.  
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INTRODUCTION 
 

1 

européen 
 

 
a. Le développement des évaluations de 

 
 

-ci, depuis plusieurs années, ont des répercussions 
sur tous les systèmes éducatifs du continent. 
 
Dè 1 invite les 

systèmes transparents 
 : 

- 
conditions économiques, sociales et culturelles propres à leur 
pays tout en tenant compte de la dimension européenne et 

 ; 
- 

notamment sur 

à la recherche, autre domaine important de leur mission ; 
- 

le-ci sur le plan communautaire et 

[...]. 
 
En juin 1999, vingt-
la Déclaration de Bologne 

 
 réforme de Bologne » est en 

marche :  
  ; 
 organisation des études en trois cycles (bachelier, master et 

doctorat) ;  
 promotion de la mobilité des étudiants, des enseignants et des 

chercheurs ; 
 promotion de la coopération européenne en matière 

 ; 
 gnement 

supérieur. 
 
En 2001, à Prague, les ministres incitent les établissements 

re 2003, le communiqué de 

                                                
1 Recommandation du Conseil du 24 septembre 1998 sur la coopération 

(98/561/CE). 
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Berlin précise que « 
de la qualité incombe à chaque institution elle-même ». Quatre acteurs 
européens de la qualité sont alors identifiés : ENQA, EUA, EURASHE 
et ESU.  
 

Les principales instances européennes en matière 
 E4 ») : 

 
 (European Association for Quality Assurance in 

Higher Education

qualité à trav
supérieur. 
 

European Universities Association) est 

 
 

European Association of Institutions of 
Higher Education) ssociation européenne des 

 qui proposent des 
programmes professionnalisants et conduisent de la 
recherche appliquée ou professionnelle dans le cadre 
des trois cycles de Bologne. 
 

 (European Students Union
regroupe et représente les unions et fédérations 

 
 

-mêmes. 
 
En 2005, dans la déclaration de Bergen, les ministres adoptent les 
Références et lignes directrices pour le management de la qualité 

appelées « ESG »)2

indissociables : autoévaluation, évaluation externe par les pairs et 
publication des résultats. De plus, la participation étudiante à 

 
 

européen des agences qualité. Il voit le jour en 2008. Les premières 
agences figurent sur le registre dès décembre de cette même année. 
En août 2020, il comptait 49 agences. 
 
  

                                                
2 Les ESG (version de 2015) sont reprises en annexe, en français. 
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Le registre des agences : 
 
Le European Quality Assurance Register (EQAR) est le 

valuation 
qui ont fait la démonstration de leur conformité aux ESG. 

 
Au cours de la conférence ministérielle de Leuven - Louvain-la-Neuve 

rieur une démarche 
outils de transparence 

 et de se fonder sur des données comparables et des indicateurs 
appropriés afin de décrire les différents profils des établissements 

leurs formations3. 

agences figurant sur le registre EQAR de réaliser des évaluations à 
 

À Erevan en 2015, les ministres approuvent une nouvelle version des 

programmes conjoints internationaux soumis à des évaluations et/ou 
à des accréditations nationales. 

approche structurée de soutien par les pairs, fondée sur la solidarité, 

 
 

b. n Fédération Wallonie-
Bruxelles 

 
 Qualité » du Processus de Bologne, le 

Parlement de la Communauté française vote le 14 novembre 2002 un 
décret4 

nière élabore une méthodologie 
qui lui permet de réaliser ses premières évaluations de programmes. 

fonctionnement plus efficient et pour une intégration accrue dans le 
dapter les structures et les ressources de 

5. Il 

directrices adoptées en 2005 à Bergen. Ce nouveau décret confère à 

place plus importante aux organes représentant les établissements et 

                                                
3 
en conférence à Leuven / Louvain-la-Neuve les 28 et 29 avril 2009. 
4 

isé ou subventionné par la Communauté française. 
5 

supérieur organisé ou subventionné par la Communauté française. 
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apporte des modifications méthodologiques 
rythme décennal des évaluations, publication des rapports 

externe et obligations de suivi pour les établissements.  
 

Parmi celles-ci, citons : 
 

 ; 
 une approche transversale qui applique la même 

 ; 
 le regroupement des programmes évalués sous la forme de 

« clusters » : ces regroupements appropriés de programmes 

et des objectifs des formations en lien avec les missions des 
établissements, de diffuser les bonnes pratiques et de 
favoriser la mise en place de synergies. Ils renforcent 

-dessus ; 
 

programmatiques contiennent des éléments relatifs à la 
gouvernance institutionnelle). Dans de nombreux pays de 

6. 
 

-même évaluée, sur une base quinquennale, en 
regard des ESG. Elle se place ainsi dans une perspective 

 
 

 : en 2011 et en 2016. 

EQAR. Plusieurs recommandations ont toutefois été émises à 
-ci ont été saisies 

depuis, apporté plusieurs modifications à son fonctionnement, et 
notamment sur les aspects suivants : révision du référentiel 

nt du suivi des 
 

 

foulée de la première évaluation, de reconduire le statut de membre 
ainsi que de renouveler 

. 
 

 
 

                                                
6 -construction avec les établissements 

évaluations externes qui sera déployé en complément des évaluations 
programmatiques. Plu www.aeqes.be/phasepilote   

http://www.aeqes.be/phasepilote
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2 

 
 
 

a.  
 

des établissements qui organisent celui-ci.  

supérieur. Cette évaluation est formative et se base sur un dialogue 

dans les établissements. 
Elle poursuit deux missions principales : rendre compte de la qualité 

 
 

assurance qualité est avant tout du ressort des établissements. 
Ceux-ci sont en effet « tenu
qualité de toutes leurs activités et de prendre toutes les mesures en 

7 ». En 

de la définition de leur stratégie, de leurs modes de gouvernance, de 

pour y répondre.  
 

assurance externe de la 
qualité et des mécanismes méthodologiques sollicités dans le cadre 

8. 
 
 

b.  
 

 : 
1. Le dialogue et la co-construction promeut des 

pratiques de dialogue et de co-construction avec/entre 
 ; 

2.  : 
indépendante et agit de manière autonome. Elle a la 
responsabilité de son fonctionnement. Elle est garante de 

externe ; 
3.  : 

constance, professionnalisme, objectivité et intégrité, dans le 
respect de la diversité des multiples composantes de 

 ; 

                                                
7 Extrait du décret du 7 novembre 2013 (décret Paysage), art. 9. 
8 Extrait des « 

  », version de 2015 traduite en 
français, partie II (2.1). 
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4. La transparence : 
-ci sont 

publics ; 
5. Le respect de la diversité : la diversité des 

projets des établissements ainsi que la diversité des objectifs 
des programmes, dans le cadre des finalités générales de 

 ; 
6.  : 

posture de questionnement par rapport aux besoins de 
 ; elle exerce une veille sur les 

une force de propositions à cet égard. 
 
 

c.  
 

Wallonie-Bruxelles : 
 Les évaluations de programmes : celles-ci concernent les 

programmes de formation initiale (brevets, bacheliers et 
masters) organisés par les universités, les hautes écoles, les 
écoles supérieures des arts et les établissements 

Fédération Wallonie-
 : 

o Une évaluation dite « complète » (voir pp. 13-48 du 

 ; 
o Une évaluation dite « continue » (voir pp. 49-62) qui 

intervient selon un cycle de six ans et, pour la première 
fois, si
ci-dessous).   

 À partir de 2019-

dans un premier temps (2019-2023), puis de façon 
systématique à partir de 2023-2024. Un guide relatif à ces 
évaluations institutionnelles sera prochainement publié. 

années. 
 

 
 

Figure 1 : articulation des différentes évaluations externes de 
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ÉVALUATION COMPLÈTE DE PROGRAMME 
 
 
Le calendrier des évaluations AEQES est annoncé par le biais du plan 
2019-2022 des évaluations9. En outre, 
lancement à chaque établissement concerné par une évaluation 

 
 

ES. Deux cas de figure peuvent justifier 
une demande de non-évaluation complète :  

- 

é à 

lancement 
10 ; 

- si le programme est évalué par un autre organisme et que 
S reconnaisse les 

résultats de cette évaluation, les autorités préparent un dossier 
de demande de reconnaissance11 

lancement.  
Pour tout autre cas de figure, une demande formelle doit être 

cette demande12.  
 
 

 
 
 

Figure 2  
 

                                                
9 Disponible sur http://aeqes.be/calendrier_plan.cfm.  
10 Voir la procédure OP 02 du Manuel qualité  En ligne : 
http://www.aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134. 
11 Voir la procédure MA 06/2 du Manuel qualité  : 
http://www.aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134.  
12 
OP02 et MA 06/2 : 
http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134.  

http://aeqes.be/calendrier_plan.cfm
http://www.aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134
http://www.aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134
http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134
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1  
 
 

 : elle permet de dresser un 

établissement, de favoriser la prise de conscience des points forts et 
des points faibles. Les réflexions qui nourrissent cette autoévaluation 

 : elles 

stratégie. Elles permettent 
poursuit, son fonctionnement, de faire le bilan des activités et de 

démarche constructive. 

évaluation externe, elle participe idéalement du processus réflexif 
 

 
 

a. 
coordonnateur 

 
Pour structurer cette réflexion et diriger les travaux menant à la 

constituent une  et lui adjoignent un 
coordonnateur

garants actifs de la démarche. 
 

« Coordo » ou « coordi » ? 
 
Une personne est généralement désignée par 
les autorités académiques pour être en 

coordonnateur qualité. Il 
arrive que plusieurs personnes soient 
désignées pour assurer cette mission. Il 

le mieux.   
 
Le coordinateur qualité est en charge de la 

institutionnelle. Cette personne assiste 
généralement les autorités académiques 
dans le développement de méthodes et outils 

service du pilotage institutionnel. Elle met 
généralement son expertise au service des 
coordonnateur qualité des programmes. 
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que celle-ci soit représentative 
(personnels directeurs, enseignants   tous statuts confondus , 
administratifs et ouvriers, étudiants et parties prenantes externes tels 
que les diplômés ou les partenaires socioprofessionnels).  
 

Les étudiants : une partie prenante clé 
 

 
Il est prévu (par décret) que les étudiants 
constituent au moins 20% des membres de 

ation. 
 

importante et la responsabilité que porte chaque acteur dans la 

établissement. Il convient, à cet égard, de noter que la culture qualité 

spécialistes, mais comprend des démarches et des réflexes que tout 

porter dans son activité quotidienne  sans pour autant que le terme 
« qualité » soit utilisé pour les dénommer.  
 
 
Comme le montre le schéma ci-dessous, une démarche qualité 

tous : aussi bien celle des « acteurs de terrain » (personnels et 
étudiants) que celle des autorités académiques : 
 

 

fataliste ; 
 Lorsque les processus qualité sont implicites et attachés à des 

rôles professionnels (par exemple, quelques enseignants) avec 
une implication faible des autorités académiques, il existe un 
certain niveau de qualité, une « culture métier » ; 

 es est 

pas ou peu, la culture qualité est managériale et de type top 
down ;  

 En revanche, une culture qualité intégrée se développe 

acteurs de terrain est importante. 
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Figure 3 : typologie des cultures qualité 

 
 

nt des procès-verbaux de 
réunions. 
 

réunions 
auxquelles sont conviés les coordonnateurs. Les coordinateurs 
qualité et les directions sont également invitées à prendre part à ces 
réunions. 
 
 
 
 
 

b.  
 
Le référentiel est entendu ici comme étant un « système de références, 
constituant une optique, un type de lecture, une perspective 

 » 13. 
Afin de guider la démarche 
critères

elles de procédés de vérification et de contrôle). Ces critères 
procuren

évaluations initiales est repris en annexe 1 du présent guide. 
 
 

                                                
13 ARDOINO Jacques, BERGER Guy, 
en actes. Le cas des universités, Paris : Matrice-Andsha, 1989, 234 p. 
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Figure 4 : critères du référentiel AEQES pour les évaluations initiales 

de programme 
 

dimensions qui en 
constituent les principaux éléme  
En effet, documenter, analyser et faire des propositions pour chacune 

chaque établissement : les uns travailleront sur des données 
existantes et déjà consignées, les autres opteront pour des méthodes 
plus exploratoires, procédant par questionnement, par observation, 

 
 

établissements dans leur 
leurs investigations, un document annexe au référentiel contient un 

14 à la rédaction du dossier 
 : pour chaque dimension de chaque critère, ce guide 

méthodologique propose des questions qui sont à prendre comme 

pas forcément pertinentes pour tous les établissements ; a contrario, 

complétée par les établissements eux-mêmes dans le but de dégager 
des actions qui font sens pour les programmes évalués et de mobiliser 

 
 

 :  
 Première partie : présentation synthétique du programme 

 
 Deuxième partie : autoévaluation du programme en regard des 

 
 -ci. 

 

                                                
14 Disponible sur http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=246.  

http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=246
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Le dossier comprend entre 19.000 et 20.000 mots au total, hors 
annexes. La taille de la présentation synthétique du programme 

être transmises sous forme électronique (clé USB). 
à communiquer son dossier 

exemple, sur le support utilisé pour les annexes).  
 

our les données à 
caractère statistique. 
 

mention « lu et approuvé » suivie des signatures : des membres de la 
commi
universités ; du Directeur-Président et du Directeur de catégorie pour 
les hautes écoles ; du Directeur pour les écoles supérieures des arts 

le. 
 

 
 

décide de son degré de confidentialité et de publicité. Pour sa part, 
-delà du comité 

exécutive.  
 
 

c.  
 

ité de constituer un portfolio de suivi15 
au fur et à mesure de son autoévaluation et en support à sa démarche 

démarche qualité.  

 
 
 

                                                
15 nement de 

Simon & Forgette-Giroux, , 
in Mesure et évaluation en éducation, 16 (3et 4), pp. 27-40, 1994). 



 

Évaluations AEQES Guide des établissements  Evaluation 

19 

2  
 
Avertissement : les indications figurant dans ce chapitre sont 
complétées ci-dessous par la section « 
dispositions spécifiques pour les visites en temps de COVID-19 ». 

 

-ci guide le 

t le regard sur 
les critères et sur leurs dimensions, et structure les rapports à fournir 
par le comité.  
 
 

a.  
 

tablissement assure la qualité de ses 
programmes et de formuler des recommandations visant leur 
amélioration.  
 

différents profils :  
 

l
 

 expert de la profession 
professionnelle en lien avec un ou des débouchés visés par le 
programme/cluster évalué ; 

  : personn

supérieur (méthodes pédagogiques innovantes, aide à la réussite, 
e-learning  ; 

 expert en gestion de la qualité : personne disposan
expérience en matière de gestion de la qualité et de ses outils, de 

 ; 
 expert étudiant 

en spécialisation ou doctorat 
confondues), ou diplômée depuis un an au maximum du secteur16 

 
 

expertises précitée
expérience en gestion de la qualité (externe et/ou interne), de très 

 
 

                                                
16 A er, 61° du décret du 7 novembre 2013 précité 
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candidatures ; ceux-ci sont repris dans sa jurisprudence17. 
 

différents. Outre la richesse des regards extérieurs, le principal atout 
de la dimension internationale des comités est le renforcement de 

-à-vis des établissements visités.  

est accordée à une personne ayant une expertise en lien avec les 
débouchés professionnels belges (acquise en FWB ou dans les autres 
Communautés belges). 
 

phases : 
 

Phases de la procédure Responsables 

Appel à candidatures, 
recrutement 

 

Validation des candidatures 
et choix des experts 
« présidentiables » 

Commission Experts de 
 

Composition du comité 
Président du comité 

 
 

Figure 5 
 

Les appels à candidatures sont lancés par la Cellule exécutive de 
biais :  

 

chaque programme évalué (tous types de profils) ; 
  

pour recueillir des candidatures spontanées et consultation 
des bases de données existantes ; 

 information et consultation de divers organismes belges et 
internationaux afin de recueillir des candidatures 
supplémentaires. 

 
La Ce
un curriculum vitae 18.  
 
La Commission Experts statue sur chaque candidature et désigne les 
présidents potentiels.   
 

validées par la Commission Experts. Dans la composition du comité, 

                                                
17 Consultable sur 
http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=251. Cette 
jurisprudence fait ré
au Comité de gestion par le groupe de travail « Experts »,  eu égard aux différentes 

 
18 Document téléchargeable sur 
http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=17.  

http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=251
http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=17
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n du comité et 

n (selon le nombre de programmes 

 
 

19. En annexe de ce contrat figure un code de 

mission. 
 

curriculum vitae succinct 

permet aux établissements évalués de prendre connaissance de la 
composition du comité, du profil des experts retenus et, le cas 

-dessous). 
 

à une ou plusieurs reprises dans la phase précédant les visites 

organise, par ailleurs, un séminaire de formation à destination de 

poursuit différents objectifs :  
 lancer une dynamique de groupe  et  porter une réflexion sur 

le travail collaboratif (complémentarité des expertises, 
implication), 

 ajuster les perceptions/attendus réciproques de la mission 
S), 

 rendre les experts opérationnels avec les outils AEQES 
(référentiel et supports divers), 

 développer auprès des experts une connaissance suffisante 
du contexte de la FWB en général et du(des) programme(s) 
évalué(s) en particulier, 

 développer une posture critical friend) 
et notamment développer des stratégies de collecte et 

 
 développer une vision partagée de la cohérence pédagogique 

supérieur, 
 acquérir le réflexe évaluatif constat/analyse/recommandation. 

 
 

                                                
19 
http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=5.  

http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=5
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b.  
 

 au(x) 

mple).  
 
Les entretiens préalables poursuivent les objectifs suivants : 

 établir un premier contact entre le président du comité 
 

 
permettre au

terrain, 
 préciser le programme des entretiens (qui est distribué à cette 

occasion), 
 revenir, si besoin, sur des aspects organisationnels, 
 revenir sur 

 
 
Les entretiens préalables se tiennent soit dans les bureaux de 

externe (environ 
Les dates des entretiens préalables sont fixées en fonction des 

exécutive les communique aux établissements dans les meilleurs 
délais. 
 
 

c. La vis  
 

prenantes du programme évalué et la consultation de la 

pour but de : 
 poser un regard extérie

 ; 
 attester la correspondance entre la description contenue dans 

le dossier et les constats réalisés in situ ; 
 

aux besoins ; 
 évaluer le niveau de réalisation des objectifs décrits dans le 

dossier ; 
 donner un avis sur la pertinence et la faisabilité du plan 

  ; 
 

ement. 
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i. 

 
 

par la Cellule exécutive en fonction des disponibilités des experts. Il 
est soumis simultanément à tous les établissements évalués. Dans les 
délais impartis, les établissements sont invités à communiquer à la 
Cellule exécutive leurs disponibilités pour toutes les dates proposées. 
Un établissement n
planification en temps voulu sera considéré comme étant disponible 

possibilités, de répondre aux désidératas de chaque établissement.  
La Cellule exécutive attribue ensuite à chaque établissement des 
dates de visite. Elle informe chaque établissement des dates retenues. 
À cette fin, elle adresse un courriel au coordonnateur de 

académiques20. 
 
Dans cet échange, la Cellule exécutive précise la composition du 

établissement a la possibilité de signaler à la Cellule exécutive un 
nseignés. 

Dans ce cas, ce signalement doit être motivé et communiqué à la 
Cellule exécutive dans un délai de dix jours ouvrables. La Cellule 
exécutive acte le signalement et analyse la recevabilité de celui-ci. Elle 
prend alors les dispositions adéquates pour assurer le bon 

 
 
 

ii. Les informations à adresser à la Cellule 
exécutive en préparation de la visite 

 

établissements sont invités à transmettre les informations suivantes à 
la Cellule exécutive au plus tard trois semaines avant la visite 

 : 
 les informations pratiques sur le bâtiment dans lequel se 

dérouleront les entretiens : adresse exacte, informations quant 
aux possibilités de stationnement (éventuellement code 

de la visite) peut être contacté avant la visite si nécessaire, 
 le planning de visite complété des noms, fonctions et adresses 

électronique des intervenants,  
 un login et un mot de passe permettant aux experts de 

ligne (profil enseignant et profil étudiant). 
 

 

                                                
20 Entendues ici comme : décanat ou équivalent pour les universités, direction de 

pour les établissements 
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iii. 
visite  

 
Le programme de la visite 

 
Le programme repris ci-dessous est un exemple de programme de 

auquel est proposé le programme évalué), en concertation avec 
 

 
 
Légende : 
 

-clos 

 
 
1re journée 
 

Heure Entretien 
8h30-10h30 Réunion de travail 
10h30-11h15 Présentation de la vision stratégique de 

autorités académiques et les responsables de la 
démarche qualité 

11h15-11h45 Débriefing et consultation de documents 
11h45-12h35 Rencontre avec des étudiants 
12h35-13h20 Déjeuner 
13h20-14h10 Rencontre avec des membres du personnel 

enseignant 
14h10-14h20  
14h20-14h50 Visite des infrastructures (classes et auditoires, 

laboratoires, locaux informatiques, bibliothèque, 
e-learning, etc.) 

14h50-15h00 Débriefing de la visite des infrastructures 
15h00-15h50 Rencontre avec des membres du personnel 

enseignant 
15h50-16h00  
16h00-16h50 Rencontre avec des étudiants diplômés 
16h50-17h00  
17h00-17h50 Rencontre avec des représentants du monde 

professionnel 
17h50-18h20 Débriefing et consultation de documents 
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2e journée 
 
8h30-9h00 Débriefing et consultation de documents 
9h00-9h50 Rencontre avec des étudiants 
9h50-10h00  
10h00-10h50 Rencontre avec le personnel administratif, technique, 

ouvrier, de missions transversales (relations 
internationales, aide à la réussite, e-learning, VAE, 
etc.) 

10h50-11h00  
11h00-11h30 Rencontre avec le(s) coordonnateur(s) de 

 
11h30-11h40  
11h40-12h10 Rencontre avec le(s) personne(s) en charge de la 

coordination qualité et du pilotage institutionnels 
12h10-12h15  
12h15-13h00 Déjeuner 
13h00-13h30 Rencontre avec les autorités académiques21 
13h30-16h15 Préparation de la restitution orale 
16h15-16h45 Restitution orale 

Le local 
 

pouvant contenir environ quinze personnes (les experts, un membre 

ndant toute la durée de 
la visite. 
 
Ce local disposera de prises de courant et de rallonges en suffisance, 

imprimante.  
 

Les documents à mettre à disposition 
du comité des experts 

 
té évaluée veillera à mettre à disposition du comité une série de 

annexes. 
Certains documents peuvent être mis à disposition des experts sous 
un format numérique (clé USB ou plateforme électronique).  
 
La liste suivante est déclinée en deux catégories : en bleu, les 
documents incontournables, en vert les documents à mettre à 

des experts. 
 

                                                
21 Entendues ici comme 

écoles 
supérieures des arts. Selon les cas, en fonction des organigrammes propres aux 

rencontrer un niveau hiérarchique intermédiaire (par ex. une direction de département) 
ou supérieur (par exemple, le vice-
direction-
préalable. 
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Conventions et échantillons de carnets de stage 

 

 
Échantillon de dossiers de supervision (encadrement stage et/ou 
mém  

 
Échantillon de supports didactiques (syllabus, manuels, cours, 
outils didactiques, etc.) 
Échantillon 

 
Échantillon varié de mémoires/TFE (en situation de réussite et 

 
Fiches descriptives par cours (aussi appelées fiches ECTS) 

Grilles horaires 

Modèles de diplôme et de supplément au diplôme 

Notice méthodologique pour la réalisation des rapports de stage 
et/ou mémoires/TFE 
PV de diverses réunions de coordination (organisation, 
pédagogie, délégués étudiants, etc.) 

 

 

Règlement des études 

 

Brochures, fascicules, etc. 

Budget de fonctionnement 

Description des procédures de révision et de renouvellement du 
programme 
Document de travail pour les journées pédagogiques 

 

membres du personnel (mémento, guide, etc.) 
É
annuels, VAE, etc.) 

 

Mesures prises dans le cadre de la promotion de la réussite 
(rapports, etc.) 
Organigrammes 

Publications 

Questionnaires qualité 

 

Relevé de la répartition des charges du personnel 

Synthèse des réponses aux questionnaires 

 

académique en cours si possible).  
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mentionner, pour les travaux mis à disposition, la note obtenue par 
 

 
Les documents seront mis à disposition des experts dans le local des 
entretiens ou dans un local annexe.  

n externe lors de périodes 
prévues à cet effet dans le planning des entretiens. 
 

des documents mis à sa disposition. 
 
 

Les repas 
 

de la visite pour 

minutes) et accompagné de boissons non-alcoolisées. 
Ce repas sera servi soit dans le local des entretiens, soit dans un local 
annexe. 
 

des boissons non-alcoolisées en suffisance (eau, thé, café) ainsi que 
des en-cas légers (tels que des fruits, biscuits, etc.).  
 
Les frais liés à la restauration des experts pourront être pris en charge 

22 à la Cellule 
 

 dûment justifié par 
 ne dépassera pas vingt euros par personne et par 

 
 
Les éventuelles contraintes alimentaires des membres du comité 

annoncées par courriel avant la visite. 
 
Remarque : le transport et le logement des membres du comité sont 

sélection et dans la réservation de ceux-ci). 
 
 

iv. Le déroulement des entretiens 
 

concertation « à huis clos 
dure au minimum 

sur une durée plus longue. Dans un but 

programme de visite soit employé dans les établissements proposant 
une même offre de formation. 

                                                
22 Voir modèle de facture repris en annexe 4. 



 

Évaluations AEQES Guide des établissements  Evaluation 

28 

 

 
 
La première rencontre est consacrée à la présentation de 

 démarche qualité et de ses retombées. 
Sont présents lors de cet entretien : les autorités académiques (de 

coordinateur qualité institutionnel (le cas échéant), éventuellement les 
membres de la commissi  
Cet entretien se déroule en deux temps 

suivantes :  
 

) a-t-il développé des objectifs propres à 
 ? 

Si oui, lesquels ? Lesquels de ces objectifs ont été atteints ? 
 ? 

 lobalement, la démarche 
qualité ont-elles entrainés sur les personnes participant à ce 
travail  ? Lesquelles ?  

 -t-elle le taux de participation et 

l  ?  
 

qualité ont-elles entrainés sur les différents éléments du 

choix des 
 ?  

 
globalement, de la démarche qualité, à court et moyen 
termes ? 

Cette présentation ne peut excéder une durée de 20 minutes. Ensuite, 

de poser ses questions.  
 

La présentation de la vision stratégique et 
de la démarche qualité :  
 

 de ses réflexions stratégiques et 

 
 

entretiens collectifs avec différentes catégories 
 : des enseignants, des étudiants, des étudiants 

diplômés, des employeurs, des membres du personnel administratif 
et technique. 
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Les entretiens collectifs se déroulent à huis clos par catégorie de 

enseignants, la direction ne participe pas aux discussions). 
 
Plusieurs entretiens sont consacrés au personnel enseignant et aux 
étudiants selon les spécificités de la formation.  
 
Le 
premier entretien et un entretien spécifique qui lui sera consacré en fin 

 fonctions (par exemple, 

enseignants).  
 

visite des infrastructures
des membres du personnel enseignant et/ou des étudiants de 

infrastructures visées par cette visite sont : locaux de cours, 
bibliothèque, locaux informatiques, laboratoires de recherche, lieux de 
détente. 

présentation de ceux-ci peut être organisée. 
 
Les entretiens se clôturent par une rencontre avec la direction de 

rs représentants de la direction sont à 
rencontrer, plusieurs entretiens successifs peuvent être organisés. 
 

ne peut dépasser neuf personnes (idéalement entre six et neuf 
personnes). 
chevalets nominatifs indiquant le nom des personnes intervenant dans 
les entretiens ou, alternativement, des documents reprenant, par 
entretien, les noms et photos des intervenants. 
 
Le choix des intervenants est laissé à la libre appréciation de 

 
 

 pour les entretiens avec les étudiants : de la présence de 
profils variés (étudiants au parcours « standard », en reprise 

 répétants, en réorientation, impliqués dans 

etc.) ; 
 pour les étudiants diplômés : de la présence de personnes 

nouvellement diplômées de la formation évaluée (maximum 
cinq ans) et de profils va
professionnelle, etc.) ; 

 
professionnels : de la présence de personnes ayant employé 

convie à cet entretien ni ses propres diplômés, ni les membres 
de son personnel ; 
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(ex. responsables/chargés des relations internationales, 
responsables de la recherche, du service financier, du service 
social, personnes chargées de la communication et des 
relations publiques, personnes chargées du secrétariat, de la 
bibliothèque, des services techniques, etc.). 

 

conditions de réalisation ne sont pas réunies. 
 
 

v. La restitution orale 
 

débriefing au cours de laquelle la restitution orale qui préfigure le 
rapport  

réalisée par le président, au nom du comité. Le président peut, le cas 
 

t invitée à y convier, a minima, toutes les personnes ayant 
participé aux entretiens. 
 

restitution orale. 
 

raison pour 
éventuelles questions de clarification du propos.  
 

Celui-
visite 

des visites.  
 

 des experts à un drink 
-

les experts ont souvent des engagements horaires pour leurs 
déplacements, il est pruden via la Cellule 
exécutive. 
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d.  : dispositions spécifiques 
pour les visites en temps de COVID-19 

 
 fournir des indications sur 

instable.  
 
N.B. : les modalités listées ci-dessous sont susceptibles 

dialogue avec les parties prenantes concernées par ce 
En cas de 

modification, les coordinateurs qualité institutionnels 
seront informés par courriel. 
 

i. Méthodologie 

Les indications figurant ci-
benchlearning international23 
acteurs de terrain de la FWB et la Cellule exécutive.  
 
Elles prennent également appui sur le document officiel 
« Enseignement supérieur : protocole année académique 2020-
2021 »24 qui  
virus Covid19  a placé la rentrée sous le code JAUNE. 
 
 

                                                
23 

 :  
 des pratiques repérées lors du quality audit network meeting (QAN) les 

15 et16 juin 2020, 
 des pratiques relevées grâce aux expériences pilotes, notamment le Pilot 

QQI CINNTE Virtual Institutional Review Process, 
 

Cellule exécutive le 25 juin 2020, 
 le webinaire organisé par ENQA le 16 juin 2020 sur le thème Online site 

visits and external quality assurance in times of COVID-19  
(https://enqa.eu/index.php/events/enqa-webinar-online-site-visits-and-
external-quality-assurance-in-times-of-covid-19/) 

 le webinaire organisé par INQAAHE le 23 juin 2020 sur le thème Online 
Assessment: Best Practices and Practical Solutions   
(https://www.inqaahe.org/events/webinar-1-online-assessment-best-
practices-and-practical-solutions),  

 es flamandes, 
 

experts ayant pratiqué une mission en distanciel.  
24 Cf. Circulaire 7730 du 07/09/2020 : « Enseignement supérieur : Protocole 
année académique 20202021  addendum » : 
https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/47880_000.pdf 

https://enqa.eu/index.php/events/enqa-webinar-online-site-visits-and-external-quality-assurance-in-times-of-covid-19/
https://enqa.eu/index.php/events/enqa-webinar-online-site-visits-and-external-quality-assurance-in-times-of-covid-19/
https://www.inqaahe.org/events/webinar-1-online-assessment-best-practices-and-practical-solutions
https://www.inqaahe.org/events/webinar-1-online-assessment-best-practices-and-practical-solutions
https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/47880_000.pdf


 

Évaluations AEQES Guide des établissements  Evaluation 

32 

ii. Visite en présentiel, en distanciel ou visite 
reportée ? Considérations, principes et 
procédure pour la prise de décision 

 
Considérations générales : 

 Un suivi permanent du contexte et le respect des règles 
définies par les autorités publiques . Le 
présentiel peut être maintenu si les conditions sanitaires 

conditions de circulation des personnes, ouverture des 

circulation des personnes est affectée par la crise 
sanitaire, le passage complet en mode distanciel est 
envisagé, surtout lorsque le comité est international ; 

 La transposition des visites du présentiel en distanciel 
dépend en partie du  (complète, 
continue, pilote). De manière générale, les évaluations 
continues (4 entretiens prévus) se prêtent davantage au 

 
peuvent conduire à opter pour le mode distanciel dans 

 
 
Deux principes : 

principe 
(le dispositif choisi est approuvé par tous les 

acteurs) et sur 
méthodologique (quelles que soient les modalités 

bénéficient des informations utiles et nécessaires pour formuler 
leurs constats, analyses et recommandations). 

 
Procédure : 

dialogue entre les trois parties 
concernées : établissement, comité des experts et Cellule 
exécutive. 
 
La Cellule exécutive consulte tour à tour les établissements et 
les experts concernés pour vérifier la faisabilité de la visite, dans 
le contexte considéré et en tenant compte des contraintes 
organisationnelles inhérentes aux deux dispositifs (présentiel ou 
distanciel). 

  : Est-il en capacité 
présentiel dans le respect des règles sanitaires 
(accessibilité, locaux, informatique, etc.) ? Souhaite-t-il 
privilégier la temporalité planifiée (notamment compte 

 ? Souhaite-t-il privilégier 
le présentiel quitte à devoir reporter la visite? Souhaite-t-
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il opter directement pour le distanciel pour lever une 
incertitude ?  

 Les experts : Quelles sont leurs disponibilités ? Quelles 
sont leurs conditions de déplacement ? Les experts 
représentent-ils un public à risque par rapport à la 
pandémie ? Sont-
et/ou au retour de Belgique) ? Acceptent-ils, le cas 
échéant, à réaliser leur mission à distance ? etc. 

Ces consultations et échanges aboutissent à une décision 
concertée (maintien de la visite en présentiel, transposition de la 

dûment documentée par le planning de visite revisité et 
confirmée par un courriel de la Cellule exécutive. 
 

 
 
 
Pour 2020-2021, sauf exception, les entretiens préalables 
seront organisés à distance.  
 
 

iii. Visites en présentiel en temps de crise sanitaire 

 

et le coordinateur qualité institutionnel ont la responsabilité de 
 : 

 la législation en vigueur à la date de la visite25, 
 la règlementation propre à leur établissement (protocoles 

établis en interne), 
 -

dessous). 
 
 

                                                
25 Cf. Circulaire 7730 du 07/09/2020 : « Enseignement supérieur : Protocole 
année académique 20202021  addendum » : 
https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/47880_000.pdf 

décision 
concertée

EES : capacité 
d'accueil, 

temporalité 
privilégiée, etc.

experts : 
conditions de 
déplacement, 
disponibilité, 

etc. Cellule 
exécutive : 

faisabilité, prise 
en compte 

contexte, etc.

https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/47880_000.pdf
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Hygiène et distance physique : mémo 
pour les visites AEQES en présentiel 

 
Matériel  : 

 Mise à disposition de gel hydroalcoolique pour les 
 ; 

 Mise à disposition au sein du local de matériel de 
désinfection  : 
désinfection des poignées de porte entre les entretiens, 

 
Locaux : 

 Réserver 2 locaux permettant la distance sociale :  
o 1 local pour 15 personnes (pour les entretiens) 

Bonne pratique : disposer des plexiglas entre les 
experts et les personnes rencontrées ; 

o 1 local pour 6 personnes (réservé aux experts, 
pour les débriefings et le repas de midi), de 
préférence avec sens unique de circulation 

  
Bonne pratique : installer soit une petite table par 

grande table (2 chaises entre chaque personne) 
 Prévoir une aération et un nettoyage régulier des locaux. 

Distanciation physique :  
 Les membres des panels entrent un par un dans le local, 

se désinfectent les mains et rejoignent directement leur 
 ; 

 Deux chaises entre chaque personne. Applicable entre 
les experts et entre les membres des panels ; 

 Maximum 6 personnes par panel (+ experts) ; 
 Maximum 20 personnes pour la restitution orale 

(présence sur inscription). 
Consultation des documents : 

 Privilégier largement le dépôt de documents au format 
numérique 
format papier, ces derniers doivent-être préparés 24h à 

jetables pour la consultation des documents par les 
experts. 

Restauration :  
 Pas de plateau ou de buffet (opter pour des assiettes et 

collations individuelles). Les repas sont servis dans le 
local de débriefing, à la table/place de chaque expert 
(les experts évitent de circuler dans le local) ; 

 Boissons : une machine à café / un thermos, des 
bouteilles individuelles et des cannettes peuvent être 
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iv. Visites en mode distanciel 

 
Aspects techniques et logistiques 

 
 La visite est gérée par 

 ; la session est 
rapidement verrouillée. Le responsable AEQES de la visite sera 
épaulé par un autre membre de la Cellule exécutive sur le plan 
technique (a minima durant le premier quadrimestre 2020-2021). 

explorés durant cette période. 
 

  poste 
de travail différent 
pour les membres du personnel administratif, technique 
et ouvrier). Pour le confort des participants, la connexion 
via les smartphones et tablettes est à éviter. 

 ; 
 Pour 

 
asp

 
 Le président du comité est responsable de la répartition 

de la parole. Pour ce faire, il se base sur les demandes 
de prise de parole apparaissant via 
« lever la main ».  

 
 : 

 
AVANT LA REUNION 

le bon déroulement de la séance, voici quelques conseils 
importants : 

 Installez-vous dans une pièce seul (pour assurer la 
confidentialité des discussions) ; 

 Utilisez une version mise à jour de Firefox ou Chrome 
comme navigateur ;  

 Utilisez de préférence un casque avec micro intégré 
pour une qualité sonore optimale 

 ; 
 Connectez-vous de préférence 5 minutes avant le 

début de la réunion afin que la Cellule exécutive 

en place ; 
 Indiquez si possible votre nom et votre prénom pour 

 ; 
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 En cas de problème avec la webcam, vous pouvez 
vérifier son activation dans les paramètres de votre 
ordinateur. En cas de difficulté avec votre microphone, 
assurez-vous que celui-
bouton physique de votre clavier ; 

 En cas de problème de connexion, il peut parfois être 
utile de quitter le navigateur et de vous reconnecter. 
Vous pouvez simplement cliquer sur le lien fourni par e-
mail. 

 
PENDANT LA REUNION 

 La réunion sera présidée et animée par le président du 
 ; 

 
seront présents 
confidentielle, destinée exclusivement au comité. 

visioconférence (admission des participants, point de 
contact en cas de défaillance technique, etc. Sa vidéo 

etien) ; 
 Activez la vidéo tout au long de la réunion, sauf en cas 

de difficultés/lenteurs de connexion ;  
 Éteignez le microphone (muet) lorsque vous ne parlez 

pas (cf. flèches vertes) ; 
 

 
 

 Utilisez la fonction de chat dans l'application 
uniquement pour signaler un problème technique  ou 
pour demander la parole ; pour ce faire, indiquez le mot 
« PAROLE » dans la fonction de chat ; 

 Lorsque vous posez une question, adressez-vous 
personnellement à l'interlocuteur (soit par son nom, soit 
par le groupe cible (par exemple : « les représentants 
des hautes écoles »). 
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Programmes de visite 

 
Principes généraux : 

 Le nombre de participants est limité à 6 par entretien 
(+ experts) pour la fluidité des interactions. 

 La durée et la teneur des entretiens prévus dans les 
programmes de visite habituels sont maintenus autant 
que possible. 

 Le temps devant écran est limité pour les experts (un 
 ; des 

temps de pause et de débriefing plus long sont prévus, 
notamment pour permettre aux experts de se 
déconnecter). À cette fin, et si les disponibilités des 

retient notamment les propositions suivantes : 
o Possibilité de placer 

restitution orale en dehors des deux jours de 
visite, afin de maintenir les entretiens aux dates 
prévues. 

o Possibilité de planifier les visites continues sur 
une après-midi et une matinée à deux jours 
différents 
raisonnable par jour. Il reste à vérifier si une telle 
mesure est applicable en 2020-2021, notamment 
en raison des disponibilités des experts qui 
réservent en général un jour complet en visite. 

 Visite des infrastructures (évaluations complètes 
uniquement) : en dialogue avec le responsable AEQES, 

infrastructures aura lieu sur place. La visite des locaux 

sur place qui effectue une visite guidée (via caméra, 
smartphone, etc.). Alternativement,  3 semaines avant la 

filmées, photos commentées, etc.) sur les 
infrastructures utilisées par les étudiants. Le comité ne 
portera pas de jugement sur la qualité du support 
(audio)visuel dulgence sera particulièrement de mise, 
sachant que ces supports auront sans doute été créés 
dans un contexte empressé. 

 
Deux canevas pour les visites en virtuel sont proposés aux 
établissements (cf. infra). 
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Exemples de PROGRAMME DE VISITE en mode distanciel:  
Évaluations complètes 
 

 
 
Jour N-1 (horaire à discuter) 

 

Codes d'accès pour les experts et l'AEQES

(à rendre disponibles un mois avant la visite ET un 

mois après celle-ci)

Espaces numériques utilisés par la formation 

(plateforme d’enseignement ligne et/ou intranet) :

(Facultatif) Espace numérique pour la 

documentation destinée spécifiquement à la visite 

AEQES 

(Facultatif) Supports pour présenter la vision 

stratégique de l'établissement et de la démarche 

qualité par les autorités académiques et les 

responsables de la démarche qualité sont présentés 

au comité la veille de la visite (ou, si la visite 

démarre un lundi, le vendredi qui précède).

Visite des infrastructures: vidéo, photos, inventaire, 

etc.

(Partic.: classes et auditoires, bibliothèque, lieux de 

vie des étudiants, salles de travaux pratiques, etc.)

💡 Astuce : commenter leur adéquation par rapport 

à la formation évaluée

Le nombre de participants est limité à 6 par entretien  (+ comité d'experts et Cellule exécutive de l'AEQES) (sauf pour la 

restitution orale, où le nombre de participants n'est pas limité). Les critères de sélection des membres de ces panels 

correspondent à ceux indiqués dans le Guide à destination des établissements.

Important  : merci de porter un soin tout particulier à l'exactitude des adresses e-mail encodées (notamment: pas d'accents, 

pas de cédilles, etc.) 

N.B.: l’AEQES utilise les adresses e-mail des participants :

1) pour leur communiquer les informations de connexion à l'entretien organisé en ligne (le cas échéant)

2) pour envoyer aux participants aux entretiens un avis lors de la publication des rapports d’évaluation (ceci ne concerne pas 

les adresses figurant dans l'onglet "Restitution orale". 

Dans certains cas, l’AEQES adresse également des enquêtes sur la méthodologie d’évaluation aux personnes rencontrées. 

Dans le cadre du RGPD, l’établissement s’assure d’avoir l’accord écrit des participants, au plus tard le jour de la visite, pour 

que les données figurant sur les feuilles "JOUR 1" et "JOUR 2" soient conservées par l’AEQES. En aucun cas, l’AEQES ne 

transmet ces données à des tiers. L’AEQES s’engage à supprimer ou à mettre à jour les données personnelles sur simple 

demande de la personne.

Durée Entretien N°

1h30
Réunion préparatoire du 

comité

30 min. Pause (hors écran)

1

2

3

4

5

6

15 min. Rapide débriefing

45 min.

(1)

Autorités académiques et les 

responsables de la démarche 

qualité

(45 min.)
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Jour N et N+1 
 

 
 

Heure de 

début

Heure de 

fin
Entretien N°

Prénom du

participant

Nom du

participant
Fonction Adresse e-mail

09:00 09:15

1

2

3

4

6

10:00 10:30 Débriefing

10:30 11:15 Pause (hors écran)

1

2

3

4

5

6

12:00 12:15 Débriefing

12:15 13:45 Pause déjeuner (hors écran)

13:45 14:00 Préparation de l’entretien

1

2

3

4

5

6

14:45 15:00 Débriefing

15:00 15:45 Pause (hors écran)

1

2

3

4

6

16:45 17:00 Débriefing de l’entretien

1

2

3

4

17:30 17:45 Débriefing

(4)

Rencontre avec des membres 

du personnel enseignant 

(stages et TFE)

(45 min.)

(5)

Rencontre avec des étudiants 

diplômés et des représentants 

du monde professionnel et des 

employeurs

(1 h)

14:4514:00

10:0009:15

11:15 12:00

(3)

Rencontre avec des membres 

du personnel enseignant

(45 min.)

Mise en place

17:00 17:30

(6)

Rencontre avec le(s) 

coordonnateur(s) de 

l'autoévaluation

(30 min.)

15:45 16:45

(2)

Rencontre avec des étudiants 

(sauf dernière année)

(45 min.)

Heure 

de 

début

Heure 

de fin
Entretien N°

Prénom du

participant

Nom du

participant
Fonction Adresses e-mail

09:00 09:15 Mise en place

1

2

3

4

5

6

09:45 10:00 Débriefing

10:00 10:30 Pause (hors écran)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11:15 11:45 Débriefing

11:45 13:15 Pause déjeuner (hors écran)

13:15 13:30 Préparation de l’entretien

1

2

3

4

6

14:15 14:45 Débriefing

14:45 15:30 Pause (hors écran)

1

2

3

4

16:00 16:30 Débriefing de l'entretien et 

préparation de la rencontre 

avec la direction

1

2

3

4

17:00 17:15 Rapide débriefing

10:30 11:15

(7)

Rencontre avec le personnel 

administratif et technique et 

ouvrier

(30 min.)

09:4509:15

(8)

Rencontre avec le personnel 

chargé de missions 

transversales (relations 

internationales, coordination 

pédagogique, aide à la 

réussite, e-learning, VAE, etc.)

(45 min.)

14:15

(9)

Rencontre avec des étudiants 

de dernière année

(45 min.)

16:30 17:00

(11)

Rencontre avec la direction

(30 min.)

15:30 16:00

(10)

Rencontre avec la/les 

personne(s) en charge de la 

coordination et du pilotage 

institutionnels de la qualité

(30 min.)

13:30
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Jour N+2 : restitution orale (horaire à discuter) 
 

 
 

* * * 
 
Exemple de PROGRAMME DE VISITE en mode distanciel :  
Évaluations continues (cf. infra chapitre « Évaluation continue 
de programme ») 
 

 
 
N.B. : une réunion préparatoire du comité a lieu la veille ou 
quelques jours plus tôt. 

Durée Entretien
Liste des participants : 

adresses e-mail

2h

Fournir ci-dessous la liste complète des personnes à inviter

N.B.: ces adresses sont collectées uniquement pour envoyer le lien donnant 

accès à la restitution orale en live.

L'AEQES ne vérifie pas les présences et n'inclut pas les adresses ci-dessous 

dans ses mailings.

Préparation de la restitution orale (horaire à valider en fonction des disponibilités des experts)

30 min.

Restitution orale 

(horaire à valider en fonction 

des disponibilités de 

l'établissement)

Codes d'accès pour les experts et l'AEQES

(à rendre disponibles un mois avant la visite ET un 

mois après celle-ci)

Espaces numériques utilisés par la formation 

(plateforme d’enseignement ligne et/ou intranet) :

(Facultatif) Espace numérique pour la 

documentation destinée spécifiquement à la visite 

AEQES 

Éventuelle présentation vidéo de la vision 

stratégique de l'établissement et de la démarche 

qualité par les autorités académiques et les 

responsables de la démarche qualité

Le nombre de participants  est  limité à 6 par entretien  (+ comité d'experts et Cellule exécutive de l'AEQES). Les critères 

de sélection des membres de ces panels correspondent à ceux indiqués dans le Guide à destination des établissements.

Important  : merci de porter un soin tout particulier à l'exactitude des adresses e-mail encodées (notamment: pas d'accents, 

pas de cédilles, etc.) 

N.B.: l’AEQES utilise les adresses e-mail des participants :

1) pour leur communiquer les informations de connexion à l'entretien organisé en ligne (le cas échéant)

2) pour envoyer aux participants aux entretiens un avis lors de la publication des rapports d’évaluation (ceci ne concerne pas 

les adresses figurant dans l'onglet "Restitution orale". 

Dans certains cas, l’AEQES adresse également des enquêtes sur la méthodologie d’évaluation aux personnes rencontrées. 

Dans le cadre du RGPD, l’établissement s’assure d’avoir l’accord écrit des participants, au plus tard le jour de la visite, pour 

que les données figurant sur ce document soient conservées par l’AEQES. En aucun cas, l’AEQES ne transmet ces données à 

des tiers. L’AEQES s’engage à supprimer ou à mettre à jour les données personnelles sur simple demande de la personne.
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JOUR N 
 

 
 
 
JOUR N+1 (entretien conclusif  horaire à discuter) 
 

Heure de 

début

Heure de 

fin
Entretien N°

Prénom du

participant

Nom du

participant
Fonction Adresse e-mail

09:00 09:15 Mise en place

1

2

3

4

5

6

10:45 11:05 Débriefing de l’entretien

11:05 11:30 Pause (hors écran)

1

2

3

4

6

12:30 12:40 Débriefing de l’entretien

12:40 14:00 Pause déjeuner (hors écran)

1

2

3

4

5

6

15:00 15:15 Rapide débriefing

(3)

Rencontre avec des étudiants

(1h)

15:0014:00

(une réunion préparatoire a eu lieu la veille)

12:3011:30

10:4509:15

(1)

Accueil du comité de suivi par 

les autorités (de 

l’établissement et de l’entité) 

et les responsables qualité et 

échanges sur la base du 

dossier d’avancement et de la 

documentation mise à 

disposition

(1h30)

(2)

Rencontre avec des membres 

du personnel enseignant

(1h)

Durée Entretien N°
Prénom du

participant

Nom du

participant
Fonction Adresse e-mail

1h30
Préparation de l'entretien 

conclusif

1

2

3

4

5

6

30 min.

(4)

Entretien avec les autorités (de 

l’établissement et de l’entité) 

et les responsables qualité)

(30 min.)
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e.  
 

i. Les objectifs et le processus de rédaction 
 

 
 

programme(s). En outre, ce rapport fournit des conclusions étayées et 

recommandations. Enfin, il vise à informer la société au sens large de 
 

 
Le rapp
présente, en regard des différentes dimensions, des éléments de 

analyse SWOT dressée par les experts. 
 
Tous les experts ayant partic

majeure.  
 

au 
respect des règles en vigueur, notamment concernant la non-publicité 
de certaines données. 
 

à la réussite des étudiants dans les rapports : 
 
Il est prévu (par arrêté du Gouvernement26)  

qualitative ou quantitative 
relative au profil sociodémographique des 
étudiants ne puisse être introduite dans les 

publication, par établissement, de données 
quantitatives relatives aux répétants, aux 
réorientations, à la durée moyenne des études, 
au taux de diplômés, au taux de réussite et à la 
carrière des diplômés. 
 

établissements collectent, analysent, utilisent et, 
dans une certaine mesure, publient des 
informations pertinentes (notamment 
statistiques) pour le pilotage efficace de leurs 
programmes et de leurs autres activités. 

 
 
 

                                                
26 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 19 décembre 2008 
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ii. La version préliminaire et le droit de réponse 
 

est adre -à-dire, a minima, aux autorités 
académiques27 concernées, au coordinateur qualité institutionnel et 

pas rendu public.  
x mois environ entre la visite 

programme. Ce paramètre doit être pris en compte et, idéalement, 
être anticipé par les coordonnateurs de sorte que la dynamique qualité 

établissements, durant cette période, de poursuivre les actions qualité 

de la restitution orale. 
 

 de la part de 
ations peuvent soit se rapporter à 

commentaires de fond. Le droit de réponse est signé par les autorités 
28 

des experts statue sur les éventuelles modifications à apporter à son 
rapport. Les observations qui ne donnent pas lieu à une modification 

explicative sur le processus de droit de réponse ainsi que les 

adresse son droit de réponse  dûment complété et validé  dans un 
a 

préliminaire est publié sans droit de réponse. Cette version publiée 
inclut, en filigrane, la mention « version provisoire 
en lieu et place du droit de réponse indiquant : « 

 ». 
À la réception du droit de réponse, celui-ci est traité selon les 
modalités expliquées ci-dessus. 
 
 
 
 

                                                
27 Entendu ici comme : le rectorat (éventuellement vice- ou pro-rectorat à la qualité 

 ; direction-présidence et direction de 
catégorie en hautes écoles ; direction (et éventuellement direction-adjointe et/ou 
direction de domaine) dans les écoles supérieures des arts ; direction 

-direction) pour les établissements 
 

28 Entendues ici comme  ; la direction de catégorie en 
hautes écoles ; la direction (et, le cas échéant, une direction adjointe et/ou une 
direction de domaine) dans les écoles supérieures des arts ; la direction 

-direction) pour les établissements 
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iii. La publication et la diffusion 
 
La Cellule exécutive procède à la publication des rapports 

 

au cours 

parties prenantes : cela permet non seulement de communiquer sur 

to  
 
 

f.  
 
Cette analyse transversale du programme évalué a pour objectif de 

qualité du programme dans 
le contexte plus général de la FWB et au-delà. 
 

 : 
 

décrivant le champ évalué et reprenant des éléments factuels 
tels que la composition du comité, la liste des établissements 

 ; 
 

 ; 
 

rne et publié intégralement (voir ci-dessous) ; 
 de la documentation relative au(x) programme(s) évalué(s), telle 

que le(s) référentiel(s) de compétences officiel(s).  
 

 
Figure 6  

 
 : 

 
données statistiques, notamment) ; 

 analyser les débouchés socioprofessionnels du programme en 
Fédération Wallonie-Bruxelles et au-delà ; 

 mettre en perspective le 
 ; 

 dresser une analyse des forces, faiblesses, opportunités et 
 ; 

Analyse 

Transversale

Introduction

(Cellule exécutive)

Résumé

externe)

transversale

externe)

Documentation et 
annexes
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en formulant également des recommandations, adressées à 

personnels des établissements, étudiants, autorités 
académiques, administration, Gouvernement, etc.). Ces 
recommandations sont énoncées dans le texte et reprises à la 
fin du document, par destinataire, dans un tableau 
récapitulatif ; 

 recueillir des bonnes pratiques relevées dans les différents 
établissements visités.  

 

conten
majeure.  
 

 
 

présente 
 

 
Une fois finalisée et présentée aux établissements et au Comité de 

ence et transmise, en version papier, au(x) ministre(s) 

Commissions Enseignement supérieur et Enseignement de promotion 

établissements évalués. En outre, elle est transmise aux organisations 

et les professions (SIEP), aux services du Ministère de la FWB en 
ersonne en 

faisant la demande. 
 

 : 
 -même examine, de manière régulière, un 

éléments  plus structurels visant une réflexion au niveau de la 
FWB29 ; 

 certaines analyses transversales ont suscité une actualité 
politique, relayée notamment à travers des questions 
parlementaires ou des articles de presse30. 

 
 

g. rne 
 

                                                
29 À ce titre, voir : 
AEQES, Tendances (2009-2010), 2011, disponible en ligne.   
AEQES, Focus (2010-2012), 2014, disponible en ligne. 
AEQES, Trajectoires : analyse de treize évaluations en regard des références et 

supérieur (ESG), partie 1, 2016, disponible en ligne. 
30 À ce propos, voir http://aeqes.be/agence_pr.cfm.  

http://aeqes.be/rapports_details.cfm?documents_id=193
http://aeqes.be/rapports_details.cfm?documents_id=385
http://aeqes.be/documents/20160523Trajectoires.pdf
http://aeqes.be/agence_pr.cfm
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du suivi est cruciale et porteuse. En cela, elle dépasse de loin le 
enir, idéalement, 

 

objectifs qui doivent guider la co

extérieur et ses objectifs aux recommandations émises par le comité. 
Il apporte 

 ou toute démarche antérieure  avait 
 

 

le suivi du plan 
 : 

1. 
 ;  

2. 
-dessous, point a) ; 

3. 
-dessous, point b) ;  

4. 

(voir section suivante) ; 
5. 

 ; 
6. et ainsi de suite. 

 

tion, un portfolio de suivi dans lequel il documente les actions 
 

 
 

31. 
a minima des axes 

responsables des actions, une ligne du temps (ou échéances) et des 
indicateurs de suivi32 ou résultats attendus33. 

                                                
31 

emment citées, et 
 : « 

conséquence] doit être communiquée à toutes les parties concernées. »  
32 
Un indicateur peut être qualitatif (une qualité à posséder) ou quantitatif (un seuil à 
atteindre). Définition reprise de ROEGIERS X., Des curricula pour la formation 
professionnelle initiale/complète, Bruxelles : De Boeck, 2010, p. 201. 
33 -à-dire : spécifiques, 
mesurables, acceptables, réalistes, temporellement définis) faciliteront 
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34 de 

l  
 

-
QES en vue de les transmettre aux experts qui assureront 

 
 

 
-

-parcours entre deux évaluations 

 
 
Trois ans après la précédente évaluation programmatique, il est prévu, 

ainsi que, de façon facultative, une note réflexive de contextualisation 
de cette actualisation (2 à 5 pages). 
 

donc pas une évaluation externe en soi et ne donne pas lieu à une 
 

 
-2024 et concerne une 

première fois les cursus évalués en 2020-2021. 
 
 
 

h.  
 

déroulée dans le respect des procédures, il est invité à se manifester 

Cellule 
-ci peut introduire une plainte 

de gestion des plaintes35. Cette plainte sera traitée par une 

plaignant. 

                                                
34 Entendues ici comme : le rectorat (éventuellement le vice- ou pro-rectorat) et le 

 ; la direction-présidence, la direction de catégorie en hautes 
écoles ; la direction (et, le cas échéant, la direction-adjointe et/ou direction de 
domaine) dans les écoles supérieures des arts 
éventuellement la sous-
promotion sociale. 
35 Cf. manuel qualité, procédure GQ 03 : 
http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134.  

http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134
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3  : 
rôles, documents et échéances 

P
h

a
s
e

 

Document 
Rédacteur du 
document 

Statut du 
document 

Échéance 

A
u

to
é

v
a

lu
a

ti
o

n
 

Dossier 

(DAE) 
Établissement Confidentiel 

Dix/douze mois 
après le 
lancement de 

 

/ Portfolio de suivi Établissement Confidentiel 

Document 
évolutif, qui peut 
être entamé dès 
le début de 

pour documenter 
les actions prises 

É
v
a

lu
a

ti
o

n
 e

x
te

rn
e

 

Rapport 
préliminaire 

 
(RP) 

Comité 

externe 

Confidentiel, 
à ce stade 

visites 

programme 

Droit de réponse 
(DR) 

Établissement 

Publié sur le 
site de 

sein du RE) 

Trois semaines 

RP 

Rapport 
 

(RE) 

Comité 

externe + 
établissement 
(pour le DR) 

Publié sur le 
site de 

 

Un mois environ 

RP 

Analyse 
transversale 
(AT) 

Cellule exécutive 
(introduction) et 
Comité 

externe  (résumé 
et contenu de 

 

Publié sur le 
site de 

 

Entre la 
publication du RE 
et celle du PA 

S
u

iv
i 

 
(PA) 

Établissement 

Publié sur le 
site de 

-
ment 

Six mois après la 
publication du RE 

(état 
de réalisation du 
PA précédent, plan 

et éventuelle note 
de contexte 
(facultative)) 

Établissement 

Confidentiel, 
archivé par 

pour trans-
mission aux 
experts des 
prochaines 
évaluations 

Pour le mois de 
mars, N+3 

Un calendrier précis, dressé pour chaque évaluation de programme, 
36. 

                                                
36 http://aeqes.be/calendrier_cursus.cfm  

http://aeqes.be/calendrier_cursus.cfm
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ÉVALUATION CONTINUE DE PROGRAMME 
 

que pratiquée -2016. Les objectifs et enjeux 

cette procédure.  
Deux évolutions ont été apportées : 

 à partir de 2019, un expert étudiant complète le comité 
 le double objectif de contribuer à 

mieux ancrer la participation des étudiants dans les 
démarches qualité en FWB et de répondre à la 

 ; 
 

recommandations formulées par les experts en regard des 
-

2020 consiste à rendre davantage explicite le référentiel utilisé, 
- voir ci-après). 

En outre, le critère B insiste pour que les améliorations 
apportées au programme portent sur sa pertinence, sa 
cohérence interne, son efficacité et son équité. 

 

1.  
 

dans leur dy
 

 
 

 
Figure 7 : articulation entre les mécanismes internes et les 

 
 
Pour les établissements, cette évaluation continue permet de valoriser 
les améliorations apportées en informant les parties prenantes des 
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les 
établissements, de faire le point  
extérieurs  sur leur conduite du changement. Enfin, la préparation 
des dossiers et des visites constitue une opportunité de renforcer la 
participation des parties prenantes internes et externes à la démarche 
qualité. 
 

développement de la culture qualité. Si elle suit globalement le 
ne évaluation de programme (voir schéma ci-

dessous), elle vise davantage à mesurer la capacité de changement 
 

 
 

 
Figure 8  

 
Le lance
planification des évaluations37

continue qui le concerne. Dans ce courrier, elle convie également 
38  

 

 : 
 

a expressément souhaité faire reconnaitre son système de 
management de la qualité et sa capacité à organiser de 

et celle-
institutionnelle pour une durée donnée ; 

  souhaite faire reconnaitre une évaluation de 
programme conduite par un autre organisme 

                                                
37 Disponible en ligne. 
38 les autorités académiques, coordinateur qualité 

 

http://aeqes.be/calendrier_plan.cfm
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39

apprécie alors la possibilité de reconnaitre cette évaluation. 

conjointe en collaboration avec un organisme spécialisé40. 
 
 

2.  
 

référentiel structuré en trois critères

de vérification et de contrôle). Ce référentiel est repris en annexe 2 du 
présent guide. 
 

 : 
 Une introduction contextuelle, 
 Un bilan et une analyse en regard des trois critères de 

stes rédactionnelles 
reprises ci-dessous ; 

  
 

académiques41 
coordonnateur de la démarche qualité. Il est rédigé et envoyé à la 
Cellule exécutiv

42.  
 

décide de son degré de confidentialité et de publicité. Pour sa part, 
-delà du comité 

exécutive.  
 

particulièrement la section 1.c).  
 
 

a.  
 

 : fusion, changements de cadre,  

                                                
39 Voir procédure MA 06/02, manuel qualité, p. 18. En ligne : 
http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134  
40 Voir procédure MA 06/02, manuel qualité.  
41 Entendu ici comme étant : recteur (éventuellement vice- ou pro-recteur) et doyen 

 ; directeur-président, directeur de catégorie en hautes écoles ; 
directeur (et, le cas échéant, directeur-adjoint et directeur de domaine) dans les 
écoles supérieures des arts -

ement de promotion sociale. 
42 Voir le calendrier des évaluations : www.aeqes.be/calendrier  

http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134
http://www.aeqes.be/calendrier
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etc.) et du programme évalué. Ces éléments attestent des 
 

 
Cette introduction inclut : 

 
programme(s) au cours des cinq dernières années,  

  dans le(s) programme(s) 
concerné(s) au cours des cinq dernières années, 

 les éventuelles évolutions du cadre du personnel intervenant 
 

  
 
 

b. ères 
 
Cette partie est structurée selon les trois critères du référentiel 

 
 
Ce référentiel propose une décomposition des différents éléments à 

étroitement liés les uns aux autres, ils ont été repris ci-dessous en 

opter pour la présentation qui lui semble la plus pertinente.  
 

système qualité 
pérenne et participatif (critère A) 
 

 : 
-  : 

- une ou plusieurs analyse(s) SWOT, pouvant être réalisée(s) à 
différentes étapes de la démarche ? 

- des concertations avec les parties prenantes, internes et 

 ? 
- une évaluation et un suivi réguliers, notamment en employant 

des indicateurs ? 
- ction compte tenu des actions 

menées et des évolutions constatées (contexte, orientations 

actions ou de nouveaux axes de développement ? 
-  en 

 ? 
- la formalisation du système de management de la qualité ? 
- etc. 

 
Suggestion de documents à mettre à disposition du comité 

43 ou à proposer à la consultation 
lors de la visite) :  

- 
(plan stratégique, charte qualité, etc.), 

                                                
43 -
dessous).  
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- 
système de management de la qualité), 

- ion successifs établis depuis 
 

- Le portfolio de suivi documentant la démarche qualité. 
 
Pour dresser le bilan et analyser les évolutions intervenues depuis 

programme (critère B) 
 

 : 

 : 
- Quelles sont les deux ou trois avancées les plus significatives, 

celles dont vous êtes le plus fiers ?  
- Quels sont les deux ou trois points 

pas pu être réalisés ? Pourquoi ? 
- Quelles sont les éventuelles autres actions qui ont été réalisées 

 
- Quel 

faiblesses, opportunités et menaces du programme ? Celui-ci 
couvre-t-
référentiel AEQES en cinq critères) ? 

- En fonction du diagnostic SWOT, quels sont les chantiers 
prioritaires pour les prochains mois, les prochaines années ? 
Pourquoi ceux- -t-il tous les 

en cinq critères) ? Si non, pourquoi ? 
- -t-elle à ce 

plan ? 
- -  : 

- une analyse et une prise de décision quant à chacune des 
recommandations reçues ? 

- la formalisation et  ? 
 

annexer au dossier  ou à proposer à la consultation lors de la visite) :  
- Tableau reprenant les recommandations formulées lors de 

le suivi accordé (cette recommandation a-t-elle été prise en 
considération ? si oui, comment ? si non, pourquoi ?) =  
annexe incontournable n° 1 (voir exemple de présentation ci-
dessous), 

- 
réalisation à N+5 (résultat atteint et indicateurs de mesure) = 
annexe incontournable n° 2, 

- Analyse SWOT actualisée = annexe incontournable n° 3, 
- a minima des axes prioritaires 

responsables des actions, une ligne du temps (échéances) et 
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des indicateurs de suivi ou de résultats = annexe 
incontournable n° 4. 

 

 
 

 : 
- Quels sont les principaux changements opérés en matière de 

gouvernance et de gestion de la qualité aux niveaux de 
 

- 
fonctionnement en termes de démarche qualité, de pilotage, de 
conduite du changement ?  

- Comme -t-
 

 
Suggestion de documents à mettre à disposition du comité 

 à annexer au dossier  ou à proposer à la consultation 
lors de la visite) :  
- Portfolio de suivi, 
- Politique qualité et communication, 
- Procédures et supports qui documentent la manière dont les 

formulées avec la participation des parties prenantes interne et 
externes. 

 
 

c. Les annexes incontournables du dossier 
 

 
Parmi les documents suggérés ci-dessus, certains documents 

 :  
 Annexe 1 : un tableau récapitulatif reprenant les 

recommandation a-t-elle été prise en compte ? si oui, 
comment ? si non, pourquoi ?).  

retenue : en effet, les choix stratégiques et la politique qualité 

responsabilité et la non-prise en compte de certaines 
recommandations peut être liée à des changements 

ation externe ;   
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Exemple de tableau récapitulatif reprenant 
les recommandations adressées lors de 

été accordé 
 

Recommandations Suivi accordé 
« Revoir la répartition 
des crédits ECTS et 
viser à une meilleure 
répartition de la 
charge de travail tout 
au long du 
bachelier » (p. 4 du 
rapport final de 
synthèse) 

Une grande enquête 
sur la charge de 
travail a été réalisée 
auprès des étudiants 
du bachelier en 2015-
2016 ce qui a donné 
lieu à une révision de 

programme 

été fusionnées et 
mieux réparties sur les 
deux semestres du 
bloc 2 (cf. bilan et 
analyse, pp. 15-16 du 
dossier 

 
« Développer le 
réseau international » 
(p. 5) 

Cette 

pas été retenue parmi 
les priorités de la 
section au cours des 
cinq dernières 
années. Elle figure par 
contre dans le plan 

annexe 4 du dossier 
 

  
 

 
 Annexe 2 

évaluation) ; 
 Annexe 3 : une analyse SWOT44 actualisée ; 
 Annexe 4  dont la 

formulation est laissée libre, mais qui inclut a minima : des axes 

responsables des actions, une ligne du temps (échéances) et 
des indicateurs de suivi ou de résultat.  

 
Les autres documents mentionnés ci-dessus sont   des 
éléments intéressants à prendre en considération au cours de 

 

                                                
44  Guide de rédaction et 

  

http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=246
http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=246
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annexes. 
électronique.  
 
 

3.  
 

é 
les compétences, posture et implication requises. 
 
Il se compose :  

  
  
 

gestion de la qualité).  
 
Dans la mesure du 

permet à la fois de garantir une continuité entre les deux évaluations 
 

valuation continue, chaque expert partage les 

président de comité. 
 

 : 
  ;  
 

soutien au développement de la culture qualité. 
 

répondant aux conditions décrites ci-dessus. Elle les contacte afin de 
vérifier leur intérêt pour la mission, leur demander un curriculum vitae 

 

continue. 
 

contractualisation. En annexe de ce contrat figure un code de 

mission. 
 
Une fois curriculum vitae succinct 

permet aux établissements évalués de prendre connaissance de la 
ts 
-

dessous). 
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La Cellule exécutive organise une journée de formation à destination 

 
 
 

4.  
 
Avertissement : les indications figurant dans ce chapitre sont 
complétées ci-dessus par la section « 
dispositions spécifiques pour les visites en temps de COVID-19 ». 

 

sixième année qu 45 
46. Sauf configuration 

particulière, cette visite dure un jour. 
 

exécutive en fonction des disponibilités des experts. Il est soumis 
simultanément à tous les établissements évalués. Dans les délais 
impartis47, les établissements sont invités à communiquer à la Cellule 
exécutive leurs disponibilités pour toutes les dates proposées. 

tente, dans la mesure des possibilités, de répondre aux 
desideratas de chaque établissement.  
La Cellule exécutive attribue ensuite à chaque établissement une date 
de visite. Elle informe chaque établissement des dates retenues. À 
cette fin, elle adresse un courriel au coordonnateur de 

académiques48. 
 
Dans cet échange, la Cellule exécutive précise la composition du 

établissement a la possibilité de signaler à la Cellule exécutive un 

Dans ce cas, ce signalement doit être motivé et communiqué à la 
Cellule exécutive dans un délai de dix jours ouvrables. La Cellule 
exécutive acte le signalement et analyse la recevabilité de celui-ci. Elle 
prend alors les dispositions adéquates pour assurer le bon 

 
 

rencontrer a minima 
programme considéré, des enseignants et des étudiants. En outre, il 

                                                
45 Soit, par exemple, en 2019-2020 pour les cursus ayant été évalués 
initiale/complètement en 2014-

décennal avec évaluation de suivi à mi-parcours à un cycle de 6 ans). La 
planification sur 6 ans sera publiée à partir de début 2019. Avec cette modification 

 
46 http://aeqes.be/calendrier_plan.cfm  
47 
voulu sera considéré comme étant disponible à chacune des dates proposées. 
48 Entendu ici comme : doyen ou équivalent pour les universités, directeur-président 
pour les haut

arts. 

http://aeqes.be/calendrier_plan.cfm
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prend connaissance de différents éléments attestant la réalisation du 
de la 

 
 
Ci- luation continue : 
 

Heure Entretien 

9h00-10h00 
Réunion préparatoire et consultation des 
documents (portfolio de suivi et autres documents 
jugés pertinents) 

10h00-11h30 responsables qualité et échanges sur la base du 

mise à disposition 

11h30-11h40  

11h40-12h40 Rencontre avec des enseignants 

12h40-12h50  

12h50-13h35 Déjeuner 

13h35-14h35 Rencontre avec des étudiants 

14h35-16h30 
Consultation des documents 

 

16h30-17h00 
 

N.B. : sur fond grisé ci-dessus 
 

 

complète (voir ci-
sous évaluation externe - visite) sont applicables aux visites 

 
organisation pratique et logistique, etc. 
 
À noter toutefois que : 

 
il est attendu que le plus haut niveau décisionnel de 

-à-dire, selon les formes 
-présidence ou la 

niveau pour le représenter) ; 
 

présentation lors du premier entretien 
souhaite prévoir une présentation lors de cet entretien doit en 

 ; 
 la documentation mise à disposition est sélectionnée par 

 ; 
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 pour les visites « intégrées » (une visite portant sur plusieurs 
programmes), un planning spécifique peut être proposé à 

 ; 
 

organisée. 
 

conditions de réalisation ne sont pas réunies. 
 
 

5.  
 

prévues pour un programme. 
 
Il contient : 

1. une introduction contextuelle ; 
2. un bilan, une analyse et des recommandations en regard des 

trois critères énoncés dans le référentiel ; 
3. une conclusion. 

 
Les experts ayant participé à l

continue et le valident, sauf cas de force majeure.  
 

vigueur, notamment concernant la non-publicité de certaines 
données49. 
 

(coordinateur qualité institutionnel et/ou coordonnateur d
continue).  
 

à la Cellule exécutive ses observations sur le rapport préliminaire 
doit être signé par les 

50 
coordonnateur de la démarche qualité. Les observations peuvent être 

erreurs factuelles, auquel cas le rapport sera corrigé moyennant 

                                                
49 
décembre 2008. Celui-ci prévoit 
relative au profil sociodémographique des étudiants ne puisse être introduite dans 

relatives aux répétants, aux réorientations, à la durée moyenne des études, au taux 
de diplômés, au taux de réussite et à la carrière des diplômés. 
50 Entendu ici comme étant  ; Directeur de catégorie en hautes 
écoles ; Directeur (et, le cas échéant, Directeur-adjoint et Directeur de domaine) 
dans les écoles supérieures des arts 
sous-  
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prendre la forme de commentaires de fond. Dans ce dernier cas, après 

seront publiées au sein du rapport (en fin de document). 

une note explicative sur le processus de droit de réponse ainsi que les 

adresse son droit de réponse  dûment complété et validé  dans un 

préliminaire est publié sans droit de réponse. Cette version publiée 
inclut, en filigrane, la mention « version provisoire 
en lieu et place du droit de réponse indiquant : « 

 ». À la réception 
du droit de réponse, celui-ci est traité selon les modalités expliquées 
ci-dessus. 
 

continue. Dans ce cas, le refus 
doit être motivé. Ce refus est communiqué au Comité de gestion de 

 
continue.  

 
La Cellule exécutive procède à la publication des rapports 

continue  
 
 

6. actualisé 
 

recommandations des experts. 
Il transmet à la Cellule exécutive, par voie électronique, le plan 

-ci. 
 

51 de 
ncerné. 

 

de programme (en principe, en N + 6).  
 
 
 
 
 

                                                
51 Entendu ici comme étant : Recteur (éventuellement vice- ou pro-Recteur) et 

 ; Directeur-Président, Directeur de catégorie en hautes écoles ; 
Directeur (et, le cas échéant, Directeur-adjoint et Directeur de domaine) dans les 
écoles supérieures des arts -
Dire  
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7.  
 

e a lieu à partir de 2020-
-parcours entre deux évaluations 

réflexive de contextualisati
 

 
Trois ans après la précédente évaluation programmatique, il est prévu, 

ac
ainsi que, de façon facultative, une note réflexive de contextualisation 
de cette actualisation (2 à 5 pages). 
 

qui l

donc pas une évaluation externe en soi et ne donne pas lieu à une 
 

 
 vigueur dès 2023-2024 et concerne une 

première fois les cursus évalués en 2020-2021. 
 
 
 

8.  
 

continue 
déroulée dans le respect des procédures, il est invité à se manifester 

-ci peut  introduire une 
s conditions reprises dans la 

procédure de gestion des plaintes52. Cette plainte sera  traitée par une 

plaignant. 

                                                
52 Cf. manuel qualité, procédure GQ 03 : 
http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134.  

http://aeqes.be/infos_documents_details.cfm?documents_id=134
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9.  : rôles, documents 
et échéances 

 

Document 
Rédacteur du 
document 

 Statut du 
document 

Échéance 

Portfolio de 
suivi 

Établissement Confidentiel 
Document 
évolutif 

Dossier 
 

Établissement Confidentiel Courant N + 5 

Rapport 
préliminaire 

continue 

Comité 

continue 
Confidentiel N + 6 

Droit de 
réponse 

Établissement 

Intégré dans le 
rapport 

continue 

N + 6 

Rapport 

continue 

Comité 

continue + 
Établissement 
(pour le droit de 
réponse) 

Publié sur le site 
internet de 

 
N + 6 

actualisé 
Établissement 

Publié sur le site 
internet de 

 

Au plus tard 
trois mois 
après la 
publication du 
rapport 

continue 

 Établissement 

Confidentiel, 
archivé par 

transmission 
aux experts des 
prochaines 
évaluations 

Trois ans 
après 

complète 
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EN GUISE DE CONCLUSION 
 
 
Une évaluation externe ne peut être réellement porteuse de sens 

processus formatif. 
 
Le propos de ce Guide est de servir de document de référence pour 

démarche. Les différentes annexes qui suivent fourniront un 
c

 : 
www.aeqes.be. 
 
Les membres de la Cellule exécutive restent à votre disposition si 

 
   

  

http://www.aeqes.be/


 

Evaluations AEQES Guide des établissements  Annexes 

64 

ANNEXE 1  RÉFÉRENTIEL AEQES  
POUR LES ÉVALUATIONS INITIALES 

 
 

 
 
Ce critère est explicitement repris dans le cadre légal en Communauté française de Belgique :  
« Les établissements sont tenus d'assurer le suivi et la gestion de la qualité de toutes leurs activités 
et de prendre toutes les mesures en vue d'une autoévaluation interne effective et de son suivi » 

 

la gestion de la qualité. Ces dernières doivent prévoir un rôle actif pour les étudiants et les autres 
parties prenantes. 
 

 
 

valeurs. Dans ce cadre, il développe et 

de la qualité entre le niveau institutionnel et le niveau du programme ; elle contribue à la 
qualité du programme évalué. 
 

 
 

associées pour la gestion de la qualité aux niveaux institut
programme. Celles-ci prévoient un rôle actif pour les étudiants et les autres parties 

tion par des processus appropriés. 
 

 
 

programme. Ces procédures et 
mécanismes sont efficaces, participatifs et contribuent à développer la qualité du 
programme. Le pilotage prend en compte les résultats de toutes les évaluations de la qualité 
du programme. 
 
Dans le cadre de la codiplomation* et/ou de la coorganisation*, les établissements/les 

en collaboration avec leurs partenaires. 
 

 
 

des parties prenantes internes.  
  

Critère 1 
 

 

Dimension 1.1  

Dimension 1.2 
du programme  

Dimension 1.3 : Elaboration, pilotage et révision périodique du programme  

Dimension 1.4 : Information et communication interne  
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programme et les besoins sociétaux (actuels ou prévisibles) à satisfaire en matière de formation et 

onnelle des diplômés et/ou leur 
intégration dans un parcours flexible de formation. 
 

 
 

compte les besoins et attentes des parties prenantes. Ainsi, le programme est actualisé 
régulièrement (pratiques des milieux professionnels, résultats de la recherche, articulation 
avec la recherche, articulation avec les milieux professionnels, connaissances* scientifiques 

lle des diplômés et/ou leur 
intégration dans un parcours flexible de formation.  
 

 
 

impartiales et objectives, à la fois quantitatives et qualitatives, au sujet des programmes et 
diplômes proposés. 
 

 

 
 

Ce critère vise à permettre d'évaluer la cohérence indispensable entre les éléments suivants :  
-  

-  ;  

-  ; 

-  

 

-  ; 

-  

 
 

-ci sont réalistes, adéquats et communiqués de 
manière appropriée. 

  

Critère 2 
 

 

Dimension 2.1 : Appréciation de la pertinence du programme  

Dimension 2.2 : Information et communication externe  

Critère 3 
 

 

Dimension 3.1  



 

Evaluations AEQES Guide des établissements  Annexes 

66 

 

 
 

 
 

 
 

raisonnables. 
 

 
 

es acquis 

exigences sont formulées de manière claire et communiquées en temps utile aux étudiants.  
 

 

 
 

résultats attendus, 
-à-

 

inscription au programm

programme porte ainsi non seulement sur les caractéristiques des diplômés, mais également sur 

pratiques pédagogiques et les modalités organisationnelles m
du programme. 

personnelle, sociale ou économique, la possibilité d'acquérir, d'actualiser et de développer tout au 

ur épanouissement personnel, 
l'approfondissement de leur formation, la citoyenneté active et le dialogue interculturel.   
 
 

 
 

a

particulier du corps enseignant. 
 
 

Dimension 3.2 
 

Dimension 3.3 
 

Dimension 3.4  

 une politique pour assurer 
 

 

Dimension 4.1 : Ressources humaines  
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le programme.  
 

 
 

soutenir les étudiants en fonction de leur parcours sont équitables, adéquats et adaptés aux 
 

 

 
 

les informations nécessaires au pilotage du programme.  
 
 

 
 

 
 

approfondie et validée. 
 

 
 

la fois les forces et les faiblesses du programme ainsi que les opportunités et les menaces 
émanant de son environnement.  

 

 
 

 Il effectue une analyse périodique 
et systématique de la qualité de son programme. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Dimension 4.2 : Ressources matérielles  

Dimension 4.3 : Equité  

Dimension 4.4 : Analyse des données nécessaires au pilotage du programme  

Critère 5 
 

 

Dimension 5.1  

Dimension 5.2 : Analyse SWOT*  

Dimension 5.3 uivi  



 

Evaluations AEQES Guide des établissements  Annexes 

68 

ANNEXE 2  RÉFÉRENTIEL AEQES  
POUR LES ÉVALUATIONS CONTINUES 

 
 
CRITÈRE A 

fait avec la participation des parties prenantes, internes et externes à 
 

 

son caractère pérenne et son adéquation aux besoins et contexte 

approfondie, participative et validée de son programme/cluster et 
prend, sur cette base, les décisions appropriées et raisonnées dans 

les parties prenantes internes et externes.  
 
CRITÈRE B 

regard de sa pertinence, sa cohérence interne, son efficacité et son 
équité53.  Cette dynamique prend notamment en compte les 

 
 

en particulier au regard des critères 2, 3 et 4 du référentiel AEQES 

mesure et de quelle manière les actions planifiées ont été réalisées, 
en tenant compte des paramètres contextuels.  Il veille à valoriser les 
évolutions du programme/cluster. 
priorités, des indicateurs de suivi, un échéancier et des 
responsabilités. 
 
CRITÈRE C 

sur des procédures et des outils identifiés. 
 
Ce critère vise à 

manière 
 

par des processus appropriés. Celles-ci prévoient un rôle pour les 
parties prenantes internes et externes.  

                                                
53 Voir, critères 2, 3 et 4 du référentiel AEQES des évaluations initiales repris en 
annexe 1. 
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ANNEXE 3  RÉFÉRENCES ET LIGNES DIRECTRICES POUR 

L ASSURANCE QUALITÉ DANS L ESPACE EUROPÉEN DE 

L ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
 
 

 
Les éléments présentés ci-dessous sont extraits de la traduction 
effectuée par le Réseau francophone des agences qualité pour 

-Sup). La version complète 
des ESG (incluant les lignes directrices) est disponible en ligne54. 

 

 
 
Partie 1 : Références et lignes directrices pour l'assurance 
qualité interne 
 

 

publique et faisant partie intégrante de leur pilotage stratégique. Les 
parties 
politique par le biais de structures et de démarches appropriées, tout 
en impliquant les parties prenantes externes. 
 
1.2 Elaboration et approbation des programmes 
Les institutions disposent de 

de manière à répondre aux objectifs définis, y compris aux acquis 

clairement spécifiée et communiquée ; elle correspond au niveau 

 
 

                                                
54 http://www.enqa.eu/index.php/home/esg/  

http://www.enqa.eu/index.php/home/esg/
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1.3 Apprentissage, enseignement et évaluation centres sur 
 

Les institutions garantissent que les programmes sont dispensés 

nts reflète cette approche. 
 
1.4 Admission, progression, reconnaissance et certification 
Les institutions appliquent de manière cohérente et constante des 
règles prédéfinies et publiées couvrant toutes les phases du cycle 

 et la progression des étudiants, la 
reconnaissance et la certification de leurs acquis. 
 
1.5 Personnel enseignant 

le recrutement et le développement professionnel du personnel. 
 

étudiants 
Les institutions disposent de financements appropriés pour les 

 à 

 
 

 

informations pertinentes pour le pilotage efficace de leurs 
programmes et de leurs autres activités. 
 
1.8 Information du public 
Les institutions publient des informations à propos de leurs activités, 
y compris leurs programmes, sous une forme claire, précise, 
objective, actualisée  
 
1.9 Suivi continu et évaluation périodique des programmes 
Les institutions suivent et évaluent périodiquement leurs programmes 

étudiants et de la société. Ces 
évaluations conduisent à une amélioration continue des programmes. 
Toute action planifiée ou entreprise en conséquence est 

 
 

ues 
Les institutions engagent de manière périodique des processus 
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Partie 2 : Références et lignes directrices pour l'assurance 
qualité externe 
 

 

ESG. 
 
2.2 Conception de méthodologies adéquates 

spécifique afin de garantir son adéquation à la réalisation des buts et 
objectifs fixés, dans le respect des réglementations en vigueur. Les 
parties prenantes  sont impliquées dans sa conception et son 
amélioration continue. 
 

 
lité externes sont fiables, utiles, 

publiées. Elles incluent : 
-évaluation ou démarche équivalente ; 

 
 

 
 
2.4 Evaluation par les pairs 

incluant un ou plusieurs étudiant(s). 
 
2.5 Critères déterminant les résultats 
Tous les résultats ou j
qualité externe sont basés sur des critères explicites et publiés qui 
sont appliqués de manière constante et cohérente, que les démarches 
mènent à une décision officielle ou non. 
 
2.6 Rapports 
Les rapports des experts sont publiés dans leur intégralité ; ils sont 
clairs et accessibles à la communauté académique, aux partenaires 

décisions officielles sur la base de ces rapports, ces décisions sont 
publiées conjointement avec les rapports correspondants. 
 
2.7 Plaintes et recours 
Les procédures de plainte et de recours sont clairement définies dans 

communiquées aux institutions. 
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Partie 3 : Références et lignes directrices pour les agences 
d'assurance qualité 
 

 

définies à la Partie 2 des ESG sur une base régulière. Elles ont des 

qui est rendu public. Ces buts et objectifs se reflètent dans le travail 

parties prenantes dans leur gouvernance et leur travail. 
 
3.2 Statut officiel 

publiques compétentes. 
 
3.3 Indépendance 
Les agences sont indépendantes et agissent de manière autonome. 
Elles ont la pleine responsabilité de leur fonctionnement et des 

 
 
3.4 Analyse thématique 
Les agences publient régulièrement des rapports décrivant et 
analysant 
externe. 
 
3.5 Ressources 
Les agences disposent de ressources adéquates et appropriées, 
humaines et financières, pour mener à bien leurs activités. 
 
3.6 Assurance qualité interne et attitude professionnelle 

activités. 
 
3.7 Évaluation externe périodique des agences 
Les agences engagent une évaluation externe au moins tous les cinq 
ans afin de démontrer leur conformité aux ESG. 
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ANNEXE 4  MODÈLE DE FACTURE POUR INTRODUIRE UNE 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DE VISITE 
 

Fournisseur     Date   

Adresse      

Tel.      

IBAN      

BIC      

   

Agence pour l'Évaluation de la 
Qualité de l'Enseignement 
Supérieur 

   Avenue du Port, 16 

   Bureau 0P08 

   1080 Bruxelles 

 FACTURE N°    

     

Libellé Quantité Prix unitaire Montant EUR 

          

Journée du [dd/mm/yyyy]       

  Cursus/Cluster : [XXX]        

  
Nbre experts et représentants 
AEQES: [XX] personnes       

         

Service café, eau, jus, et biscuits       

Sandwiches garnis       

Service boisson       

Repas complet (avec détail sommaire)       

        

         

         

Journée du [dd/mm/yyyy]       

  Cursus/Cluster : [XXX]       

  
Nbre experts et représentants 
AEQES: [XX] personnes       

         

Service café, eau, jus, et biscuits       

Assiettes froides       

Service café + collations       

        

         

   TOTAL HTVA   

   TVA   

   À PAYER   

Certifié sincère et véritable à la somme de : [en toutes lettres]   

     

  Signature Directeur/Comptable/Trésorier 

 


